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mes nucleaires contre I' emploi ou la menace de ces armes par 
qui que ce soit, 

Consciente que des mesures et arrangements efficaces vi
sant a garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
l'emploi ou la menace de ces armes peuvent contribuer a la 
lutte contre la dissemination desdites armes, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de sa 
dixieme session extraordinaire23 , la premiere consacree au 
desarmement, dans lequel elle a instarnment prie les Etats 
dotes d'armes nucleaires de poursuivre leurs efforts en vue 
de conclure, selon qu'il serait approprie, des arrangements 
efficaces pour garantir les Etats non dotes d 'armes nucleaires 
contre l 'emploi ou la menace de ces armes, et souhaitant faire 
appliquer les dispositions pertinentes dudit Document final, 

Rappe/ant les parties pertinentes du rapport special que le 
Comite du desarmement20 lui a presente a sa douzieme ses
sion extraordinaire27

, la deuxieme consacree au desarme
ment, et du rapport special que la Conference du desarme
ment lui a presente a sa quinzieme session extraordinaire28

, 

la troisieme consacree au desarmement, ainsi que du rapport 
de la Conference sur sa session de 199229, 

Rappe/ant egalement le paragraphe 12 de la Declaration 
faisanl des annees 1980 la deuxieme Decennie du desarme
ment, qui figure en annexe a sa resolution 35/46 du 3 decem
bre 1980 et ou ii est declare, notamment, que le Comite du 
desarmement devrait s'efforcer de mener d'urgence des 
negociations pour aboutir a un accord sur des arrangements 
intemationaux efficaces garantissant Jes Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace de ces 
armes, 

Notant les negociations approfondies qui ont ete entamees, 
en vue de parvenir a un accord sur cette question, par la Con
ference du desarmement et son Comite special charge d'ela
borer des arrangements intemationaux efficaces pour garan
tir Jes Etats non dotes d' armes nucleaires contre le recours ou 
la menace du recours aux armes nucleaires, 

Prenant note des propositions presentees sur cette ques
tion a la Conference du desarmement, notarnment des projets 
de convention intemationale, 

Prenant note egalement de la decision formulee au para
graphe 47 du chapitre II du document final adopte par la 
dixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvemement 
des pays non alignes, tenue a Jakarta du l"' au 6 septembre 
19926, et des recommandations pertinentes de l'Organisation 
de la Conference islamique, reiterees dans le Communique 
final de la vingtieme Conference islamique des ministres des 
affaires etrangeres, tenue a Istanbul du 4 au 8 aofit 19913°, qui 
demandent a la Conference du desarmement de conclure 
d'urgence une convention intemationale visant a garantir les 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la me
nace de ces armes, 

Prenant note en outre des declarations unilaterales faites 
par tous les Etats dotes d'armes nucleaires au sujet de leur 
politique de non-recours a l'emploi ou a la menace de ces 
armes a l'encontre des Etats qui n'en sont pas dotes, 

Notant l'interet manifeste a la Conference du desarme
ment et a l' Assemblee generale pour une convention intema
tionale visant a garantir les Etats non dotes d'armes nu
cleaires contre I' emploi ou la menace de ces armes, ainsi que 

les difficultes soulevees par la mise au point d'une approche 
commune acceptable pour tous, 

Notant egalement qu'il y a une volonte plus affirrnee de 
surmonter les difficultes rencontrees les annees precedentes, 

Rappe/ant ses resolutions des annees precedentes sur la 
question, en particulier ses resolutions 45/54 du 4 decembre 
1990 et 46/32 du 6 decembre 1991, 

I. Reaffirme qu'il faut parvenir a s'entendre rapidement 
sur des arrangements internationaux efficaces qui garan
tissent les Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi 
ou la menace de ces armes; 

2. Note avec satisfaction qu'il n'y a a la Conference du 
desarmement aucune objection de principe a l'idee d'une 
convention intemationale visant a garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace de ces ar
mes, meme si les difficultcs que souleve la mise au point 
d'une approche commune acceptable pour tous ont, elles 
aussi, ete signalees; 

3. Engage tous Jes Etats, en particulier les Etats dotes 
d'armes nucleaires, a tmvailler activement en vue d'un ac
cord prochain sur une approche commune et, en particulier, 
sur une formule commune qui pourrait figurer dans un instru
ment international ayant force obligatoire; 

4. Recommande de redoubler d'efforts pour parvenir a 
cette approche ou formule commune et d'etudier plus avant 
Jes diverses approches possibles, notarnment celles qui ont 
ete envisagees a la Conference du desarmement, afin de sur
monter les difficultes; 

5. Recommande egalement a la Conference du desarme
ment de poursuivre activement des negociations intensives 
en vue de parvenir rapidement a un accord et de conclure des 
arrangements intemationaux efficaces pour garantir les Etats 
non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace 
de ces armes, en tenant compte du large mouvement en 
faveur de la conclusion d'une convention intemationale eten 
prenant en consideration toutes autres propositions visant a 
atteindre ce meme objectif; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-huitieme session la question intitulee « Conclusion 
d'arrangements intemationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la me
nace de ces armes ». 
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47/51. Prevention d'une course aux armements dans 
l'espace 

L' Assemblee generale, 

Considerant qu'il est de l'interet general de l'humanite 
tout entiere d'explorer et d'utiliser l'espace a des fins pa
cifiques, 

Reaffirmant que la volonte de tousles Etats est que l'es
pace, y compris la Lune et Jes autres corps celestes, soit 
explore et utilise a des fins pacifiques, pour le bien et dans 
l'interet de tous les pays, quel que soit le stade de leur deve
loppement economique ou scientifique, car ii est l'apanage 
de l'humanite tout entiere, 

Reaffirmant egalement les dispositions des articles III 
et IV du Traite sur les principes regissant Jes activites des 
Etats en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
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extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres corps 
celestes31

, 

Rappe/ant l'obligation qu'ont tous Jes Etats de respecter 
les dispositions de la Charte des Nations Unies concemant la 
menace ou l'emploi de la force dans leurs relations interna
tionales, y compris dans leurs activites spatiales, 

Reaffirmant en outre le paragraphe 80 du Document final 
de sa dixieme session extraordinaire23, ou ii est declare que, 
pour empecher la course aux annements dans l'espace, de 
nouvelles mesures devraient etre prises et des negociations 
intemationales appropriees devraient etre engagees, confor
mement a I' esprit du Traite, 

Rappe/ant egalement ses resolutions sur cette question et 
la section D du chapitre II, en particulier le paragraphe 45, du 
document final adopte par la dixieme Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, tenue a 
Jakarta du 1 .. au 6 septembre 19926, et prenant note des pro
positions qui Jui ont ete presentees lors de sa dixieme session 
extraordinaire et lors de ses sessions ordinaires, ainsi que des 
recommandations adressees aux organes competents des 
Nations Unies et a la Conference du desannement, 

Consciente du grave danger que feraient peser sur la paix 
et la securite intemationales une course aux armements dans 
l'espace et la survenance de faits nouveaux qui y contri
bueraient, 

Soulignant qu'il importe au plus haut point de respecter 
strictement les accords actuels de limitation des annements 
et de desarmement q ui se rapportent a I' espace, y compris les 
accords bilateraux, ainsi que le regime juridique actuelle
ment applicable aux utilisations de I' espace, 

Considerant qu'une large participation au regime juridi
que de I' espace pourrait contribuer a en ameliorer I' effica
cite, 

Notant que, depuis 1985, les Etats-Unis d' Amerique et 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques menent des 
negociations bilaterales, dans l'intention declaree d'elaborer 
des accords efficaces visant, entre autres, a prevenir une 
course aux annements dans l 'espace, 

Se felicitant que la Conference du desarmement, dans 
l'exercice des fonctions de negociation qui Jui incombent en 
tant qu'organe unique multilateral de negociation sur le 
desarmement, ait reconstitue, lors de sa session de 1992, le 
Comite special sur la prevention d'une course aux arme
ments dans l'espace, avec mission de continuer d'etudier et 
d'identifier, en procedant a un examen general et quant au 
fond, les questions qui ont trait a la prevention d'une course 
aux armements dans l'espace, 

Notant egalement que le Comite special sur la prevention 
d'une course aux armements dans l'espace, s'appuyant sur 
les travaux qu'il aeffectues depuis sa creation en 1985 et sou
cieux d'en ameliorer encore la qualite, a continue d'etudier 
et d'identifier differentes questions se rapportant a la preven
tion d'une course aux armements dans l'espace, en tenant 
compte des accords en vigueur, des propositions existantes et 
des initiatives futures32, ce qui a permis de mieux comprendre 
un certain nombre de problemes et de saisir plus clairement 
Jes diverses positions, 

Soulignant que, s'agissant de prevenir une course aux 
armements dans l'espace, Jes efforts bilateraux et multila-

teraux sont complementaires, et exprimant l'espoir que ces 
efforts porteront leurs fruits sans tarder, 

Convaincue que, pour empecher la course aux armements 
dans l' espace, ii faut envisager de nouvelles mesures pour 
parvenir a des accords bilateraux et multilateraux efficaces et 
verifiables, 

Soulignant que l'utilisation croissante de l'espace rend 
encore plus necessaire que la communaute intemationale 
parvienne a une plus grande transparence et a une meilleure 
information, 

Rappe/ant a cet egard sa resolution 45/55 B du 4 decembre 
1990, dans laquelle elle a notamment reaffirme l'importance 
des mesures de confiance en tant que moyen de prevenir une 
course aux armements dans l'espace, 

Consciente des avantages que presentent des mesures de 
confiance et de securite dans le domaine militaire, 

1. Reaffirme qu'il importe, d'urgence, de prevenir une 
course aux armements dans l'espace et que tousles Etats sont 
disposes a travailler a cet objectif commun, conformement 
aux dispositions du Traite sur les principes regissant les acti
vites des Etats en matiere d'exploration et d'utilisation de 
l'espace extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres 
corps celestes; 

2. Constate une fois encore que, comme ii est indique 
dans le rapport du Comite special sur la prevention d'une 
course aux armements dans l' espace, le regime juridique 
applicable a l'espace ne suffit pas, en soi, a garantir la pre
vention d'une course aux armements dans ce milieu. que ce 
regime joue un role important a cet egard, qu'il faut le con
solider, le renforcer et le rendre plus efficace, et qu'il importe 
de respecter strictement Jes accords existants, tant bilateraux 
que multilateraux33; 

3. Souligne qu'il faut adopter de nouvelles mesures, as
sorties de clauses de verification appropriees et efficaces, 
pour empecher une course aux armements dans l'espace; 

4. Demande a tous les Etats, en particulier a ceux qui 
sont dotes de capacites spatiales importantes, d'reuvrer acti
vement pour que l'espace soit utilise a des fins pacifiques et 
pour prevenir une course aux armements dans l'espace et de 
s'abstenir d'actes incompatibles avec cet objectif et avec les 
traites en vigueur en la matiere, afin de maintenir la paix et 
la securite dans le monde et de servir la cooperation interna
tionale; 

5. Reaffirme que la Conference du desarmement, seule 
instance multilaterale de negociation sur le desarmement, a 
un role primordial ajouer dans la negociation d'un ou de plu
sieurs accords multilateraux, selon qu'il conviendra, visant a 
prevenir, sous tous ses aspects, une course aux armements 
dans l'espace; 

6. Prie la Conference du desarmement d' examiner a titre 
prioritaire la question de la prevention d'une course aux 
armements dans l'espace; 

7. Prie egalement la Conference du desarmement d'ac
celerer l'examen, sous tous ses aspects, de la question de la 
prevention d'une course aux armements dans l'espace, a par
tir des points de convergence existants et en tenant compte 
des propositions et initiatives pertinentes, notamment de 
celles dont le Comite special a ete saisi a la session de 1992 
de la Conference, comme de celles presentees a la quarante
septieme session de I' Assemblee generale; 
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8. Prie en outre la Conference du desannement de 
reconstituer au debut de sa session de 1993, avec le mandat 
voulu, un comite special et de continuer a travailler, a partir 
des points de convergence existants, a la conclusion negociee 
d'un ou de plusieurs accords, selon qu'il conviendra, visant 
a prevenir, sous tous ses aspects, une course aux armements 
dans I' espace; 

9. Constate a cet egard qu'il existe une convergence de 
vues de plus en plus large sur l'elaboration de mesures visant 
a renforcer la transparence, la confiance et la securite dans les 
utilisations de 1' espace; 

10. Prie instamment les Etats-Unis d' Amerique et la Fe
deration de Russie de poursuivre intensivement leurs nego
ciations bilaterales dans un esprit constructif, en vue de s' en
tendre sans delai pour prevenir une course aux armements 
dans 1 'espace, et de tenir la Conference du desannement 
regulierement informee du progres de ces reunions bilate
rales, de maniere a lui faciliter la tache; 

11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-huitieme session la question intitulee « Prevention 
d'une course aux armements dans l'espace ». 
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47/52. Desarmement general et complet 

A 

COMITE PREPARATODtE DE LA CONFERENCE DE 1995 DES 

ETATS PARTIES AU TRAITE SUR LA NON-PROLIFE.RATION 

DES A.RMES NUCLEAillES 

L' Assembtee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2373 (XXII) du 12 juin 1968, dont 
l'annexe conlient le Traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires22, 

Notant les dispositions du paragraphe 2 de l'article X dudit 
Traite, stipulant que, vingt-cinq ans apres l'entree en vigueur 
du Traite, une conference sera convoquee en vue de decider 
si le Traite demeurera en vigueur pour une duree indefinie ou 
sera proroge pour une ou plusieurs periodes supplementaires 
d'une duree determinee, 

Notant egalement les dispositions du paragraphe 3 de l'ar
ticle VIII, concemant la convocation de conferences d'exa
men, qui prevoit de telles conferences a des intervalles de 
cinq ans, 

Notant en outre que la demiere conference d'examen s'est 
tenue en 1990, 

Rappe/ant que le Traite est entre en vigueur le 5 mars 
1970, 

Rappe/ant egalement sa decision 46/413 du 6 decembre 
1991, par laquelle elle a note !'intention des parties de cons
tituer en 1993 un comite preparatoire pour la conference 
prevue au paragraphe 2 de l'article X du Traite, 

1. Prend acte de la decision prise par les parties au Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires, a l'issue de 
consultations appropriees, de constituer un comite prepara
toire pour une conference chargee d'examiner le fonctionne
ment du Traite et de se prononcer au sujet de sa prorogation, 
comme ii est stipule au paragraphe 2 de l'article X et ainsi 
qu'il est prevu au paragraphe 3 de l'article VIII du Traite; 

2. Note que le Comite preparatoire sera ouve1t a toutes 
les parties au Traite et, si le Comite le decide au debut de sa 
premiere session, aux Etats non parties, en tant qu'obser
vateurs, et qu'il tiendra sa premiere reunion a New York du 
10 au 14 mai 1993; 

3. Prie le Secretaire general de foumir l'assistance 
voulue et d' assurer les services, y compris l' etablissement de 
comptes rendus analytiques, dont pourront avoir besoin la 
Conference de 1995 et son Comite preparatoire. 

B 
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INTE.RDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION, 

DU STOCKAGE ET DE L'EMPLOI D' A.RMES RADIOLOGIQUES 

L' Assemblee generate, 
Rappetant sa resolution 46/36 Edu 6 decembre 1991, 
1. Prend acte de la partie du rapport de la Conference du 

desannement sur sa session de 1992 qui a trait aux armes 
radiologiques, en particulier du rapport du Comite special 
des armes radiologiques34, 

2. Constate que le Comite special a continue, en 1992, 
d'aider a preciser les differentes manieres qui subsistent 
d'envisager chacune des deux importantes questions a 
l'etude; 

3. Prend acte egatement de la recommandation de la 
Conference du desannement tendant ace que le Comite spe
cial des armes radiologiques soit reconstitue au debut de sa 
session de 1993 et ~oive des directives quant au reexamen 
de l'organisation de ses travaux pour lui permettre de s'ac
quitter de son mandat; 

4. Prie la Conference du desarmement de poursuivre ses 
negociations de fond sur la question en vue de mener promp
tement a bien ses travaux, en tenant compte de toutes les pro
positions qui lui ont ete soumises a cette fin et en s'inspirant 
des annexes du rapport du Comite special, les resultats de ces 
travaux devant etre presentes al' Assemblee generale lors de 
sa quarante-huitieme session; 

5. Prie le Secretaire general de communiquer a la Con
ference du desarmement tous Jes documents relatifs a l' exa
men de tous les aspects de la question par l' Assemblee gene
rale lors de sa quarante-septieme session; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-huitieme session la question intitulee « Interdiction 
de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l'emploi d'armes radiologiques ». 

C 
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INTEllDICTION DE LA PRODUCTION 

DE MATIER.ES FISSILES A DES FINS D' ARMEMENT 

L'Assemb/ee generate, 
Rappetant sa resolution 46/36 D du 6 decembre 1991 et ses 

resolutions anterieures, dans lesquelles elle a prie la Confe
rence du desarmement, a un stade approprie de 1' application 
du Programme d'action enonce dans la section III du Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire de I' As
semblee generale23 et de ses travaux sur la question intitulee 
« Armes nucleaires sous tous leurs aspects», d'examiner 


